
 
 

8ème RALLYE NOCTURNE 
 

SAMEDI 27 OCTOBRE 2012 
 

AU PROGRAMME : 
 

Rassemblement ZAC Curie à CALAIS (cf. plan d’accès ci-joint) à partir de 19h30.  
Départ à 20h00 pour le rallye d’une durée de deux heures environ, suivi d’un dîner au restaurant. 
Halloween étant proche, les équipages déguisés (tous les thèmes sont acceptés) se verront récompensés par l’attribution de 
points supplémentaires ! 
Inutile de prendre votre GPS, car comme l'année précédente, il y aura très peu de nom de ville ou village pour vous guider et il va 
surtout falloir ouvrir les yeux pour trouver les indices et être respectueux du code de la route, car ce critère sera plus que décisif 
pour déterminer le vainqueur du rallye, qui nous en sommes sûrs, sera encore une réussite ! 
Par contre, lampe de poche et stylo obligatoires !!! 
 
Frais d’inscription : 

  Adulte :    23 euros 
Enfant (de moins de 12 ans) : 10 euros  

 
Pour tous renseignements complémentaires : 

AUTO PASSION 62,  21/23 rue du 11 novembre  62100 Calais 
E-Mail : auto.passion.62@free.fr     Site web : www.auto-passion-62.com 

 

****************************************************************************************************************************** 
PARTIE A NOUS RETOURNER OBLIGATOIREMENT AVANT LE 17 OCTOBRE 2012 !! 

 

Pilote Co-pilote 

Nom : Nom : 

Prénom : Prénom : 

Age : Age : 

 
Nombre d’enfants :              Ages : 
Numéro de téléphone (portable de préférence) :                
 
Voiture 
MARQUE :                                                        TYPE :                          
ANNEE :                                           IMMATRICULATION : 
 
L’inscription comprend la mise à disposition du road book et le dîner au restaurant sans les boissons. 
 
Joindre à ce bulletin impérativement, une photocopie de la carte verte d’assurance en cours de validité et une photocopie de la 
carte grise de la voiture inscrite au rallye.  
L’inscription est à retourner, avec votre aimable règlement, au plus tard le 17 octobre 2012. Toute inscription ne pourra être 
remboursée après le 22 octobre 2012, et ce quel que soit le motif.  
 

Signature du pilote : 
 

 


